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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Le gouvernement a adopté le nouveau plan directeur 1992-1995 de la recherche
énergétique de la Confédération; les dépenses publiques en faveur de la recherche et
du développement dans ce domaine devraient passer de CHF 200 à 235 millions par
année. Un effort particulier sera consacré à l'utilisation rationnelle et économe de
l'énergie. Le montant prévu à cet effet devrait atteindre CHF 50 millions pour l'année
1995 (contre 25 millions en 1989). Les crédits en faveur des énergies alternatives
devraient augmenter substantiellement (de CHF 30 à 47 millions), alors que les moyens
dévolus à l'énergie atomique seront stabilisés (environ 30 millions). 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.05.1992
ANDRÉ MACH

Energiepolitik

La Direction pour le développement et la coopération (DDC) a dressé un premier bilan
positif du projet Swisrus destiné à améliorer la sécurité des installations nucléaires en
Russie. Lancée en novembre 1994, cette expérience est arrivée au terme de sa
première phase durant laquelle une vingtaine de techniciens russes ont été conseillés
par la Division pour la sécurité des installations nucléaires à Würenlingen (AG) (Signalons
en outre que les autorités fédérales ont d'ores et déjà débloqué les CHF 800'000
nécessaires à la répétition de ce projet en Slovaquie). 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.12.1996
LIONEL EPERON

Wasserkraft

Repoussée à deux reprises déjà durant l'année 1996, la décision que doit prendre le
Conseil fédéral concernant l'inscription éventuelle des marais du Grimsel (BE) dans
l'inventaire des sites marécageux dignes d'être protégés a été suspendue jusqu'à ce
que les incertitudes qui planent sur l'approvisionnement énergétique de la Suisse à
partir de 2015 puissent être levées. Dans l'intervalle, le gouvernement a opté pour la
protection provisoire du site bernois, empêchant par là-même la réalisation à court
terme du projet d'extension de la centrale hydro-électrique du Grimsel-Ouest. A
l'annonce de cette décision, les associations écologistes ainsi que les partis de la
gauche bernoise se sont déclarés déçus de la tournure donnée à ce dossier par le
Conseil fédéral. Soulagés de ne pas voir leur projet définitivement condamné, les
partisans de la construction du barrage ont pour leur part pris acte de la stratégie de
temporisation du gouvernement avec un certain optimisme, et ce malgré la menace que
fait planer le processus de libéralisation du marché suisse de l'électricité sur la
rentabilité de cette installation devisée à quelque CHF 3 à 4 milliards. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.12.1997
LIONEL EPERON

Kernenergie

Après la découverte de plusieurs cas d'importation illicite de substances radioactives
en provenance d'Europe centrale, le Ministère public de la Confédération a pris des
mesures afin d'éviter les accidents et d'intensifier les contrôles de police. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 11.09.1992
ANDRÉ MACH

Au mois de décembre, le Conseil fédéral a finalement décidé d'autoriser
l'augmentation de 10% de la puissance du réacteur, mais seulement pour une période
de 10 ans. Pour justifier sa décision, le gouvernement a invoqué la dépendance accrue
de la Suisse pour son approvisionnement énergétique. Il a ajouté que la sécurité de la
centrale serait maintenue à son niveau actuel par la réalisation de travaux
supplémentaires et que l'augmentation de la puissance du réacteur n'entraînerait
qu'un très léger réchauffement de l'Aar. Les partis écologiste et socialiste bernois, ainsi
que les organisations anti-nucléaires ont vivement déploré la décision du Conseil
fédéral qui, selon eux, met en cause l'armistice énergétique issu des votations de 1990
et contourne le moratoire de dix ans contre la construction de nouvelles centrales
nucléaires. Certaines organisations ont également annoncé leur intention de suspendre
leur participation au programme «Energie 2000». Pour leur part, les FMB se sont

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.12.1992
ANDRÉ MACH
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déclarées satisfaites tout en regrettant la limitation à 10 ans. 5

Dans le courant du mois de mai, un accord de principe portant notamment sur les
indemnisations en cas d'établissement d'un dépôt pour déchets faiblement et
moyennement radioactifs sur le site du Wellenberg a été signé par la CEDRA, la
commune de Wolfenschiessen et le canton de Nidwald. Selon les termes de cet accord,
la commune nidwaldienne se verra attribuer CHF 3,5 millions par année durant
quarante ans. Par ailleurs, la société électrique du canton sera approvisionnée
gratuitement en courant électrique pour un montant annuel d'environ CHF 3,5 millions.
Appelée à voter en juin sur cet objet, la population de Wolfenschiessen s'est prononcée
en faveur de l'accord. Le vote cantonal sur l'octroi des concessions concernant
l'autorisation générale est, quant à lui, attendu en 1995 (C'est dans la perspective du
vote cantonal relatif à ces concessions qu'une initiative visant à la réforme de la
Landsgemeinde a été approuvée en octobre par la population nidwaldienne. Désormais,
toute élection ou votation marquante passera par le secret de l'isoloir, ce qui devrait
permettre la participation d'un plus grand nombre de citoyens lors de décisions
politiques particulièrement importantes). 6

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.06.1994
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral a donné l'autorisation de démanteler le réacteur DIORIT de
l'Institut Paul-Scherrer (PSI) à Würenlingen (AG), à l'arrêt depuis 1977. Les déchets
radioactifs qui résulteront de ce démantèlement seront tout d'abord stockés dans
l'actuel dépôt intermédiaire se trouvant dans l'enceinte du PSI. Il seront ensuite
déplacés dans le futur dépôt final pour déchets faiblement et moyennement
radioactifs. 7

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.09.1994
LIONEL EPERON

Dans le courant du mois de mai, les experts de la Division principale de la sécurité des
installations nucléaires (DSN) se sont déclarés favorables à l'octroi, par le Conseil
fédéral, d'une autorisation d'exploitation non limitée dans le temps à la centrale
nucléaire de Beznau II à Würenlingen (AG). La DSN a recommandé toutefois au
gouvernement de soumettre l'exploitation de l'installation à certaines conditions de
sécurité auxquelles elle ne correspond plus. Se basant sur une étude de l'Öko-Institut
de Darmstadt - selon laquelle la centrale de Beznau présenterait de sérieux déficits en
matière de sécurité - les milieux antinucléaires et écologistes ont catégoriquement
rejeté les conclusions de la DSN. Malgré les quelque 18'000 oppositions qui ont été
déposées lors des deux phases de l'enquête publique, le Conseil fédéral a décidé en fin
d'année d'octroyer aux Forces motrices du Nord-Est de la Suisse (NOK) une
autorisation d'exploitation limitée au 31 décembre 2004. Cette décision n'a pas
manqué de provoquer une vive colère au sein des associations antinucléaires et de
protection de l'environnement. 8

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.12.1994
LIONEL EPERON

Le Tribunal fédéral ayant reconnu en 1994 que la Confédération se devait d'accorder un
dédommagement équitable aux promoteurs de la centrale de Graben (BE), les parties
ont entamé dès le début de l'année des négociations afin de fixer le montant de
l'indemnité. Au vu de ces faits, les Chambres fédérales ont dès lors décidé de ne pas
donner suite à l'initiative du canton de Soleure (Iv.ct. 88.208) qui invitait les autorités
fédérales à entrer en tractations avec la société Graben SA en vue de l'abandon du
projet. Après qu'un accord portant sur une indemnisation de CHF 225 millions eut
échoué au mois de juillet en raison du refus de la délégation parlementaire des
finances d'autoriser de son propre chef le versement de cette somme en procédure
d'urgence, la Confédération et les promoteurs de la centrale non construite se sont
entendus, début 1996, sur un dédommagement d'un montant de CHF 227 millions de
francs. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.12.1995
LIONEL EPERON

La missive que le conseiller fédéral Moritz Leuenberger avait transmise au
gouvernement nidwaldien en décembre 1996 pour confirmer à ce dernier l'attachement
qu'il porte au Wellenberg (NW) en tant que site le plus approprié à l'établissement d'un
dépôt pour déchets faiblement et moyennement radioactifs a été portée à la
connaissance des opposants à ce projet en début d'année. Ces derniers ont alors
immédiatement décidé de relancer leur action de protestation via une récolte de
signatures en faveur d'une résolution demandant aux autorités fédérales de respecter

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.06.1997
LIONEL EPERON
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le résultat négatif sorti des urnes lors de la votation cantonale de juin 1995. Dans cette
optique, les opposants ont demandé que le chef du DFTCE renonce à la stratégie par
étapes élaborée en 1996 et qu'en conséquence, le projet visant à creuser une galerie de
sondage dans le sous-sol de la commune de Wolfenschiessen soit abandonné. Ayant
décidé de ne pas exclure d'emblée la tenue d'un second scrutin cantonal sur cette
question, les autorités fédérales ont institué un groupe de travail chargé d'éclaircir
certains aspects techniques du projet, puis de soumettre – d'ici à la fin de l'année sous
revue – des propositions à un comité directeur de nature politique dont dépendra la
suite à donner à ce dossier. Estimant de leur côté qu'il convenait de repenser la
politique suisse d'entreposage des déchets radioactifs dans son ensemble et non pas
se limiter au seul examen du Wellenberg, les associations antinucléaires «Komitee für
eine Mitsprache des Nidwaldnervolkes bei Atomanlagen» (MNA) et «Arbeitsgruppe
kritisches Wolfenschiessen» (AkW) ont refusé de siéger au sein du groupe de travail. En
l'absence de représentants de l'opposition, le groupe d'experts a jugé que le choix du
Wellenberg était toujours pleinement justifié d'un point de vue technique et qu'il fallait
dès lors poursuivre les investigations sur ce site. Sur le plan politique cependant, le
DFTCE a confirmé formellement à la mi-juin sa décision de suspendre la procédure
d'autorisation générale liée au dépôt, et ce tant que la confirmation des données
actuelles n'aura pu être apportée par le percement de la galerie de sondage. 10

En raison de la corrosion anormalement importante de certains éléments du réacteur
de la centrale nucléaire de Leibstadt (AG), le DFTCE a décidé de suspendre la
procédure d'autorisation concernant l'éventuelle augmentation de 15% de la
puissance de cette centrale. Estimant que les conditions techniques étaient à nouveau
remplies à l'issue de la révision annuelle de l'installation, les exploitants de la centrale
ont à nouveau sollicité le feu vert du Conseil fédéral pour porter la puissance du
réacteur de 3'138 à 3'600 mégawatts. 11

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 19.12.1997
LIONEL EPERON

En octobre, le Conseil fédéral a présenté, après une réunion à huit clos, les objectifs
énergétiques fédéraux futurs. Dans ce contexte, le conseiller fédéral Moritz
Leuenberger a soutenu une fermeture des centrales nucléaires suisses dans un délai
encore inconnu. La déclaration du conseiller fédéral a eu un retentissement certain
auprès des médias qui ont unanimement parlé d'un retrait planifié du nucléaire. Le
chef du DETEC a tenu à rectifier la donne, précisant qu'il n'avait jamais parlé de retrait
du nucléaire, mais de démantèlement progressif des centrales nucléaires. Au Conseil
national cette affaire a fait l'objet de deux interpellations de représentants de l'UDC et
du PRD qui n'ont pas hésité à parler de désinformation de la part du gouvernement. Le
débat sur le nucléaire fut de la sorte relancé au sein du plénum. D'autre part, lors de
cette réunion d'octobre, le gouvernement a décidé que les installations existantes
pourraient continuer à fonctionner à pleine puissance. Il a en effet donné son
autorisation au réacteur de Leibstadt (AG) d'augmenter sa capacité de production de
15%. Sur une même lancée, il a prolongé la concession de la centrale de Mühleberg (BE)
jusqu'en 2012. Le Conseil fédéral a aussi déclaré qu'il souhaitait renoncer à
l'indemnisation des INA dans le cas des centrales nucléaires. Moritz Leuenberger et
Pascal Couchepin se sont engagés à discuter avec les différents acteurs concernés
(centrales, cantons, communes et organisations écologistes) afin de rédiger au plus vite
la nouvelle loi sur l'énergie atomique. Cette dernière devrait fixer la date de fermeture
des réacteurs et soumettre toute nouvelle construction au référendum facultatif. Le
représentant des centraliers suisses, Peter Hälen, ne s'est pas déclaré inquiet de
l'annonce du gouvernement, car le Conseil fédéral a laissé ouvert le délai d'abandon du
nucléaire. Le camp écologiste s'est déclaré insatisfait, déplorant les concessions
accordées aux centrales de Leibstadt et de Mühleberg. Le WWF et Greenpeace ont
d'ailleurs déclaré qu'ils poursuivraient leurs efforts de récolte de signatures pour les
deux initiatives populaires en cours: «Sortir du nucléaire» et «Moratoire plus». Suite à
la décision du Conseil fédéral de donner l'autorisation à la centrale de Leibstadt
d'augmenter sa puissance, des activistes de Greenpeace ont bloqué, durant une nuit du
mois de mars, 32 transports de déchets nucléaires destinés au retraitement. 12

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.10.1998
LAURE DUPRAZ
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Suite à la décision du gouvernement de reprendre le transport d’éléments radioactifs
usés vers l’étranger, l’OFEN a délivré une autorisation pour le transport de quatre
convois d’éléments irradiés de la centrale nucléaire de Gösgen (SO) à destination de la
Hague (F). Ce fut la première autorisation depuis l’interdiction des convois en mai 1998,
suite à l’affaire des wagons contaminés. Les mesures de protection du personnel ont
été renforcées pour les opérations de chargement et de déchargement des
combustibles irradiés. Les wagons seront désormais surveillés et contrôlés en
permanence par des spécialistes, et tout incident devra être déclaré. A Gösgen, les
transports ont effectivement repris à la fin août. Des activistes de Greenpeace ont
tenté d’empêcher, sans succès, l’entrée en Suisse du wagon passant par la gare de Bâle.
Le 1er septembre, une partie des éléments irradiés de Gösgen a quitté la centrale par le
rail à destination de La Hague, suite à la libération par la police soleuroise de la voie
ferrée à laquelle s’étaient enchaînés des militants de Greenpeace. Par la suite, d’autres
transports d’assemblages combustibles épuisés sont partis de centrales suisses.
L’organisation environnementale Greenpeace a déposé un recours administratif contre
le conseiller fédéral Leuenberger, jugeant illégale la procédure d’autorisation de
concession suisse délivrée pour ces transports vers l’étranger. 13

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.12.1999
LAURE DUPRAZ

En mars 2000, le Conseiller fédéral Leuenberger s'est entretenu avec une délégation du
gouvernement de Nidwald afin de définir les démarches à entreprendre en vue de créer
un dépôt pour les déchets faiblement et moyennement radioactifs au Wellenberg. Il a
été décidé de déterminer au moyen d'une galerie de sondage les résultats obtenus et
l'opportunité de principe d'implanter le dépôt au Wellenberg. Malgré l'opposition des
associations locales, Moritz Leuenberger a confirmé sa volonté de poursuivre le projet
Wellenberg. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 19.06.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Interpellé par deux interventions parlementaires (Teuscher, Ip. 02.3563 et Marty Kälin,
Ip. 02.3592), le Conseil fédéral s'est exprimé sur les perspectives de la gestion des
déchets nucléaires suite au rejet du dépôt en profondeur du Wellenberg (NW). Le
Conseil fédéral voulait s'en tenir au modèle suisse de gestion des déchets radioactifs,
dans lequel deux programmes étaient menés de front, l'un pour les déchet faiblement
ou moyennement radioactifs (SMA), l'autre pour les éléments combustibles usés ainsi
que les déchets hautement radioactifs ou moyennement radioactifs de longue durée
(BE/HAA/LMA). Une nouvelle option était également à envisager, à savoir la réalisation
d'un dépôt en profondeur unique pour toutes les sortes de déchets. Le Wellenberg
abandonné, une nouvelle procédure de sélection pour un site de déchets SMA sera
engagée. Toutefois, celle-ci exigeait une clarification législative préalable concernant
les modalités de la gestion des déchets radioactifs. Le programme BE/HAA/LMA s’est
poursuivi comme prévu. La Division principale de la sécurité des installations nucléaires
(DSN) et la Commission fédérale de la sécurité des installations nucléaires examinera le
rapport du Nagra sur la situation géologique du Weinland, remis en décembre 2002.
Celui-ci avait trait à l'évacuation des déchets portant sur l'option de l'argile à opalines.
Un groupe d'experts ad hoc de l'Agence de l'OCDE pour l'énergie nucléaire (AEN)
interviendra dans le cadre de l'évaluation technique. La phase d'expertise durera
environ deux ans et sera suivie d'une procédure de dépôt public. La décision du
Conseil fédéral sur le justificatif de l'évacuation, la suite à donner au dossier et
l'établissement d'un calendrier pour l'évacuation des BE/HAA/LMA ne tomberont pas
avant le premier trimestre 2006. 15

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.02.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Compte tenu des dispositions de la nouvelle loi sur l'énergie nucléaire et dans un souci
consensuel, l'OFEN a associé le canton d'accueil (Zurich) et ses voisins (Argovie,
Schaffhouse, Thurgovie, ainsi que l’Allemagne) aux travaux préparatoires d'autorisation
générale pour la construction d'un dépôt en profondeur au Benken. Trois organes de
consultation ont été mis en place: une commission composée de représentants des
gouvernements des cantons concernés et du Land de Bade-Württemberg, un forum
placé sous la direction de la DSN, dans lequel les experts des cantons et du Land de
Bade-Württemberg traitent et discutent des diverses questions et enfin, un groupe de
travail s'occupant de l'information et de la coordination. 16

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.10.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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Malgré les oppositions de Greenpeace, des autorités de Waldshut (D), du Land du
Voralberg (A) et du gouvernement autrichien, le Conseil fédéral a accepté la demande la
Nordostschweizerische Kraftwerke AG (NOK) visant à supprimer la limite de la durée
d’exploitation de la centrale nucléaire de Beznau II (Les autorisations d’exploiter des
centrales nucléaires de Beznau II et Mühleberg étaient limitées dans le temps depuis le
départ. En revanche, les centrales de Beznau I, Gösgen et Leibstadt ont des
autorisations d’exploiter illimitées dans le temps.) Sa décision se fonde sur l’expertise
de la DSN et de la Commission fédérale pour la sécurité des installations nucléaires
(CSA). Néanmoins, si la centrale ne répond pas ou plus aux conditions d’autorisation
d’exploiter, elle peut à tout moment être arrêtée ou se voir retirer son autorisation
pour des raisons de sécurité. Les critères de mise hors service ressortent de la nouvelle
ordonnance sur l’énergie nucléaire. Les autorisations d’exploiter des centrales
nucléaires de Beznau II et Mühleberg étaient limitées dans le temps depuis le départ. En
revanche, les centrales de Beznau I, Gösgen et Leibstadt ont des autorisations
d’exploiter illimitées dans le temps. 17

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 03.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Comblant les lacunes de la Loi sur l’énergie nucléaire (LENu), le Conseil fédéral a mis en
consultation au mois de mai l’Ordonnance sur l’énergie nucléaire (OENu). De nature
technique, le texte concerne les exigences en matière de sécurité nucléaire. Il précise
les mesures de protection à prendre contre le sabotage, le vol et la dissémination de
technologie atomique. L’ordonnance spécifie aussi les mesures à prendre en cas de
désaffectation et introduit une nouvelle classification en trois catégories en matière de
déchets : fortement radioactifs, alphatoxiques, faiblement et moyennement radioactifs.
L’OENu introduit également l’obligation d’une autorisation pour le transport de déchets
radioactifs en Suisse. Réagissant au texte, les organisations environnementales, les
Verts et le PS ont critiqué le manque de dispositions précises et sévères pour la mise
hors service d’une centrale. Le Parti écologiste a également estimé que l’ordonnance
ouvrait la voie à la construction de nouvelles centrales nucléaire au lieu de résoudre les
problèmes de sécurité et d’entreposage des déchets. A l’opposé, les organisations
swissnuclear et swisselectric, regroupant des exploitants des centrales nucléaires et
des entreprises électriques, mettaient en exergue les dispositions de mise hors service,
qui pourraient entraîner, à leurs yeux, un abandon prématuré de certaines centrales
nucléaires. Ils jugeaient aussi que le projet mis en consultation compliquait
l’exploitation des centrales et augmentait les coûts.

Le Conseil fédéral a tenu compte des critiques et les a intégrées dans le texte de
l’ordonnance, tout en conservant l’essentiel des dispositions du projet mis en
consultation. Il a adopté l’OENu, qui entrera en vigueur le 1er février 2005, en même
temps que la nouvelle LENu. Parmi les principales conséquences de la consultation, la
disposition concernant le rééquipement des centrales nucléaires existantes a été
assortie d’un renvoi à l’obligation de rééquipement figurant dans la LENu. L’OENu
établit ainsi que les prescriptions de sécurité définies dans la loi s’appliquent
également aux centrales nucléaires. Les critères de mise hors service temporaire et de
rééquipement des centrales nucléaires ont été complétés par le critère d’intégrité de
l’enceinte de sécurité du réacteur. Par contre, le critère de fréquence des dommages
au cœur a été supprimé. 18

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 10.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ

Moritz Leuenberger a demandé à la Société coopérative nationale pour l’entreposage
des déchets radioactifs (Nagra) d’examiner des alternatives au site de Benken, dans le
Weinland zurichois. Après y avoir effectué plusieurs forages et fait la démonstration de
la faisabilité de l’évacuation pour les argiles à opalinus, les travaux du Nagra laissaient
croire que le choix était déjà tacitement arrêté. Or, le choix du site ne devrait pas être
pris avant 2010. Dans cette perspective, le DETEC estime nécessaire de comparer
d’autres régions potentielles. De plus, les autorités fédérales ne veulent pas répéter
l’échec du dépôt unique du Wellenberg (NW). Dans l’intervalle, le Conseil fédéral attend
que les autorités de sûreté aient fini d’examiner la démonstration de la faisabilité
d’évacuation, ainsi que la procédure publique de dépôt, pour pouvoir décider si le
choix de l’emplacement requiert des recherches dans les différentes couches
rocheuses ou s’il convient de se concentrer sur des régions recelant des argiles à
opalinus. A partir de ces résultats, l’OFEN mettra sur pied les bases d’une procédure de
sélection des dépôts géologiques en profondeur. Celle-ci sera codifiée dans le cadre
d’un plan sectoriel selon la loi sur l’aménagement du territoire. D’autres services
fédéraux, les cantons et les autorités compétentes en Allemagne seront associés à
l’établissement de ce plan sectoriel. Répondant à un postulat de Hans-Jürg Fehr (ps,

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ
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SH) (Po. 04.3365), le Conseil fédéral a de nouveau précisé que, bien que le Nagra donne
l’impression de se limiter au Benken, ordre lui avait été donné de comparer plusieurs
sites et plusieurs types de roches susceptibles d’accueillir le dépôt de déchets
radioactifs. 19

Fort du rejet par le peuple des deux initiatives antinucléaires, les groupes électriques
Atel, Axpo et FMB BKW ont annoncé leur volonté de réactiver l’option nucléaire en
construisant une nouvelle centrale en Suisse. Ils justifient cette nécessité par une
constante augmentation de la consommation d’électricité en Suisse, alors que, d’ici à
l’an 2020, la centrale de Mühleberg et les deux blocs de Beznau devront être arrêtés
pour raison d’âge. Ces centrales produisant 13% de l’électricité utilisée dans le pays, les
trois groupes électriques craignent un risque de pénurie électrique et une
augmentation des importations. A ce propos, un groupe de travail a été créé par Axpo
pour réfléchir à l’après-Beznau. A l’OFEN, un groupe d’étude a également été constitué
avec un partenariat industriel, à l’enseigne de « Perspectives énergétiques ». Trois
options sont à l’étude : la réduction de la demande grâce à des économies d’énergie, le
remplacement des centrales nucléaires par d’autres moyens de production et le
renouvellement des centrales nucléaires actuelles par des réacteurs de nouvelle
génération. La droite est venue apporter son soutien aux groupes électriques, alors
qu’à l’inverse les socialistes et les écologistes, ainsi que les organisations de protection
de l’environnement ont critiqué cette option, lui préférant un investissement massif
dans le développement d’énergies renouvelables. Le débat s’est aussi invité sur la scène
politique bernoise. Le Grand Conseil bernois a désavoué la politique énergétique du
gouvernement en décidant de renvoyer le rapport sur la stratégie énergétique du
canton de Berne. Dans ce dernier, le Conseil d’Etat refuse, pour des raisons
économiques et écologiques, la construction d’une nouvelle centrale nucléaire.
L’exécutif bernois devra donc représenter un document qui n’écarte pas l’option de
l’atome. Interpellé par la revendication des producteurs d’électricité, Moritz
Leuenberger a indiqué qu’il était illégitime de penser à construire une nouvelle
centrale, tant que la question des scories nucléaires n’était pas réglée. De plus, le
conseiller fédéral donnait peu de chance de succès en cas de tenue du référendum
obligatoire. 20

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ

L’entreprise BKW Energie AG a demandé au Conseil fédéral de lever la limitation
d’exploitation de la centrale nucléaire de Mühleberg pour la transformer en une
autorisation d’utilisation illimitée. Le gouvernement a répondu que, selon la loi, l’OFEN
est désormais responsable pour ce genre de requête. 21

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 11.06.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Les résultats de la consultation sur le dépôt de déchets nucléaires dans le Weinland
zurichois ont révélé des avis controversés. Le PS, les Verts et les associations
environnementales se sont déclarés opposés au projet. Le rapport de la Nagra ne les a
pas convaincu, car ils estimaient que la sécurité d’un tel dépôt ne pourrait pas être
assurée à long terme. L’association environnementale allemande du Baden-
Württemberg a rejoint cette position et a demandé à ce que d’autres lieux, plus
éloignés de la frontière, soient évalués. Les communes zurichoises ont également exigé
que le Weinland ne soit pas d’office le premier choix. Les partis de droite, la branche
nucléaire et les cantons situés autour de Zurich se sont déclarés satisfaits du projet.
Swissnuclear a même enjoint les autorités à passer à une procédure de décision
politique. Au total, l’OFEN a reçu 3'800 prises de position durant la consultation. 825
d’entre elles provenaient de Suisse, 2'770 d’Allemagne, 200 d’Autriche et 5 de France.
L’OFEN a indiqué que 97,5% des prises de position émanaient de personnes privées.
Prenant officiellement position, le canton de Zurich a refusé d’accepter « tel quel » un
dépôt de déchets hautement radioactifs dans le Weinland zurichois: il a prié la Nagra
d’évaluer le stockage dans d’autres sites argoviens et soleurois. Selon le Conseil d’Etat
zurichois, la sélection ne doit pas uniquement reposer sur des critères techniques. Elle
doit également s’opérer en fonction des infrastructures nationales qui pèsent sur une
région. Le gouvernement zurichois faisait allusion à la densité de trafic et aux nuisances
liées à l’aéroport que supportent déjà le canton. 22

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

01.01.90 - 01.01.20 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Laut dem Konzept des Bundesamts für Energie soll bei der Standortsuche für ein
geologisches Tiefenlager maximale Transparenz herrschen, zudem sollen die
betroffene Bevölkerung, politische Gruppierungen und ausländische Behörden
mitwirken können. Ein Standortentscheid könnte demnach in 8-10 Jahren gefällt
werden. In einer ersten Phase will der Bund geeignete Regionen evaluieren, dabei
stehen sicherheitstechnische Kriterien im Vordergrund. In einem zweiten Schritt sollen
je mindestens 2 potentielle Standorte für schwach- und mittelaktive sowie für
hochradioaktive Abfälle ausgeschieden werden. Neben sicherheitstechnischen
Gesichtspunkten sollen auch raumplanerische und sozioökonomische Aspekte
berücksichtigt werden. Hierbei ist die Mitwirkung der betroffenen Regionen
vorgesehen. In einer letzten Etappe wird der Bundesrat je einen Standort für schwach-
und mittelaktive sowie für hochradioaktive Abfälle bezeichnen. Dieser Vorschlag muss
vom Parlament genehmigt werden und untersteht dem fakultativen Referendum. 23

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.03.2006
ANDREA MOSIMANN

Weil die Betriebsbewilligung für das Kernkraftwerk Mühleberg (BE) 2012 ausläuft,
reichte die BKW 2005 beim UVEK ein Gesuch für eine unbefristete Betriebsbewilligung
ein. Das UVEK lehnte im Berichtsjahr das Gesuch ab und verlangte, dass für den Betrieb
des Kernkraftwerks über das Jahr 2012 hinaus ein atomrechtliches
Bewilligungsverfahren nach dem neuen Atomgesetz durchzuführen sei. Die BKW legte
gegen den Entscheid Rekurs ein. Sie vertrat die Ansicht, dass das alte
verfahrensrechtlich weniger aufwändige Atomgesetz für ihr Gesuch noch anwendbar
sei. 24

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.07.2006
ANDREA MOSIMANN

En début d’année, le Conseil fédéral a mis en consultation sa conception générale du
plan sectoriel « Dépôts en couches géologiques profondes. La procédure de sélection
des sites de stockage débute par le choix d’une région, puis d’au moins deux sites
potentiels, et enfin d’un site définitif. D’ici à 2020, le parlement devra entériner ce
choix, avec possibilité de référendum, de telle sorte que, en cas d’acceptation, le dépôt
pour déchets faiblement à moyennement radioactifs soit opérationnel dès 2035, et
celui pour les déchets hautement radioactifs à l’horizon 2045. Thomas Ernst, directeur
de la Société coopérative nationale pour le stockage des déchets radioactifs (CEDRA), a
critiqué les délais excessivement longs prévus pour la réalisation d’un dépôt des
déchets hautement radioactifs. La CEDRA souhaite en effet qu’un lieu de dépôt soit
trouvé d’ici à 2015. Les partis bourgeois et les entreprises électriques souhaitent
également une réduction des délais, afin que la question de l’entreposage des déchets
ne constitue plus un obstacle à la construction de nouvelles centrales nucléaires. En
effet, l’argumentation antiatomique de la gauche, des Verts et des organisations
écologistes mobilise régulièrement l’absence de solution au problème des déchets
pour discréditer le nucléaire. En ce sens, et malgré l’opposition de la gauche et des
Verts, la majorité bourgeoise aux Chambres a adopté une motion du conseiller aux Etats
Hofmann (udc, ZH) (Mo. 06.3624) visant à garantir le déroulement rapide de la
procédure prévue par le plan sectoriel pour le stockage géologique des déchets
radioactifs. Le Conseil fédéral doit dès lors assurer à l’OFEN des ressources en
personnel suffisantes pour coordonner et mettre en œuvre ladite procédure. Le PS a
conditionné son soutien pour un projet de dépôt à la décision préalable de l’Assemblée
fédérale de sortir du nucléaire. Les autorités des cantons et les habitants de régions
retenus par la CEDRA pour accueillir des dépôts ont largement participé à la
consultation. Le gouvernement argovien a ainsi demandé au Conseil fédéral de garantir
la participation des populations concernées. Son homologue zurichois a critiqué le
manque de transparence de la procédure de sélection des sites et réclamé le recours à
des experts indépendants pour mener à bien cette procédure. À Bözberg (AG), les
habitants se sont mobilisés contre un éventuel projet de la CEDRA. Face à ces prises de
positions fortement divergentes, Moritz Leuenberger a rappelé qu’il souhaite que le
choix des sites soit fait en accord avec les autorités cantonales et les populations
concernées, quitte à ce que la procédure prenne sept à dix ans comme le prévoit le
plan sectoriel. 25

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.10.2007
NICOLAS FREYMOND
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Au printemps, le Conseil fédéral a approuvé la partie « Conception générale » du plan
sectoriel « Dépôts en couches géologiques profondes » et donné son feu vert à la
recherche de sites de dépôts. Suite à la consultation de l’année précédente,
l’échéancier a été légèrement révisé. Désormais, le gouvernement veut disposer d’un
dépôt pour déchets faiblement à moyennement radioactifs (DFMR) en 2030 et d’un
dépôt pour déchets hautement radioactifs (DHR) en 2040, soit un raccourcissement
global des délais de 5 ans. Le gouvernement a en outre introduit une obligation de
prévoir, dans les projets de dépôts, des volumes de réserve pour les déchets générés
par les nouvelles centrales nucléaires. Concernant la procédure de recherche de sites,
d’une durée estimée à dix ans, elle se décompose en trois étapes. Tout d’abord, la
Société coopérative nationale pour le stockage des déchets radioactifs (CEDRA) se
verra confier l’identification de sites satisfaisant aux exigences géologiques et aux
critères de sécurité arrêtés par la DSN. Après sélection par l’OFEN des sites retenus
parmi les propositions de la CEDRA, cette dernière conduira l’élaboration de projets de
dépôts concrets avec la participation des populations concernées. Elle présentera au
moins deux projets par catégorie de déchets que l’OFEN soumettra à des examens
comparatifs approfondis. Le Conseil fédéral a également prévu la possibilité de réunir
un DHR et un DFMR sur un unique site de stockage, solution qui permettrait
notamment de réduire le nombre de mécontents et donc d’oppositions. La procédure
se conclura logiquement par le dépôt d’une demande d’autorisation générale soumise à
l’approbation du Conseil fédéral et de l’Assemblée fédérale, ainsi que, le cas échéant,
du peuple. Préalablement, l’OFEN aura étudié les conséquences sociales, économiques
et écologiques des projets et réglé la question des indemnités. 26

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 03.04.2008
NICOLAS FREYMOND

Atel, en juin, puis Axpo et les FMB, en fin d’année, ont déposé auprès de l’OFEN leur
dossier pour le remplacement des centrales de Gösgen (SO), Beznau (AG) et
Mühleberg (BE). Si les entreprises ont planifié la mise en service en 2020, Verts,
socialistes et organisations antinucléaires ont déjà annoncé que, le moment venu, un
référendum sera lancé. 27

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.12.2008
NICOLAS FREYMOND

Au printemps, le chef du DETEC, Moritz Leuenberger, a nommé le comité consultatif
indépendant de six membres chargé du suivi de la procédure de sélection. Placé sous la
présidence du conseiller aux Etats Peter Bieri (pdc, ZG), le comité est également
composé du président directeur général d’Axpo, d’un professeur de géologie, du
président de la commission fédérale pour la protection de la nature et du paysage,
d’une représentante du conseil suisse des activités de jeunesse et d’une théologienne
et biologiste. Les organisations de protection de l’environnement ont refusé d’y
participer, dénonçant un comité alibi. Le rôle consultatif du comité consiste à suivre la
procédure de sélection afin de détecter les risques de conflits suffisamment tôt et
d’élaborer des solutions. À cet égard, Peter Bieri a exprimé le souhait que le comité
établisse des échanges directs avec les régions concernées afin de transmettre leurs
préoccupations au Conseil fédéral. 28

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 01.05.2009
NICOLAS FREYMOND

L’OFEN, l’Office fédéral de l’environnement (OFEV), l’Office fédéral du développement
territorial (ARE) et l’IFSN ont procédé à l’examen des dossiers déposés l’année
précédente par Alpiq, Axpo et les FMB pour le remplacement des centrales de Gösgen
(SO), Beznau (AG) et Mühleberg (BE). L’IFSN a rapidement conclu à la nécessité
d’informations complémentaires, notamment concernant les risques sismiques. Les
entreprises ont déposé leur demande remaniée à l’automne et leur examen a pu
reprendre. La procédure a ainsi pris cinq mois de retard et la décision du Conseil
fédéral n’est pas attendue avant l’été 2012. 29

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 04.12.2009
NICOLAS FREYMOND

En fin d’année, le DETEC a approuvé la demande de suppression de la limitation dans le
temps de l’autorisation d’exploiter la centrale de Mühleberg (BE) déposée en 2005 par
les FMB. Cette décision s’est fondée sur le rapport de l’Inspection fédérale de la
sécurité nucléaire (IFSN) qui a conclu que la centrale est sûre, la sécurité étant le seul
critère prévu par la loi. Cette décision a provoqué la colère des antinucléaires,
notamment dans le canton de Vaud, où le peuple, conformément à la Constitution
cantonale, avait voté peu auparavant à 64,3% contre l’exploitation illimitée de
Mühleberg. 30

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.12.2009
NICOLAS FREYMOND
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L’Inspection fédérale pour la sécurité nucléaire (IFSN) a examiné les trois demandes
d’autorisation pour le remplacement des centrales nucléaires de Beznau (AG), Gösgen
(SO) et Mühleberg (BE) déposées en 2008 respectivement par Alpiq, Axpo et les FMB.
Du point de vue tant légal que technique et géologique, l’IFSN a jugé adéquats les trois
sites proposés et émis un préavis favorable concernant la faisabilité des projets
correspondants. Elle a transmis son rapport à la Commission fédérale de la sécurité
nucléaire (CSN) afin que celle-ci se prononce à son tour. 31

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 06.11.2010
NICOLAS FREYMOND

Fort de ces résultats, l’OFEN a lancé, à la fin de l’été, une audition de trois mois
concernant la sélection des domaines d’implantation et destinée tout particulièrement
aux 202 communes situées dans les six périmètres de planification définis l’année
précédente par l’OFEN. Dans ce cadre, les autorités cantonales d’Argovie, d’Obwald, de
Nidwald et de Schaffhouse ont catégoriquement refusé d’accueillir un dépôt sur leur
territoire. Par ailleurs, le gouvernement de Bâle-Campagne s’est fermement opposé à
l’implantation de dépôts au pied sud du Jura et dans le Bözberg. 32

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.11.2010
NICOLAS FREYMOND

La décision du DETEC, à la fin de l’année précédente, de supprimer la limitation dans le
temps de l’autorisation d’exploiter la centrale de Mühleberg (BE) a été attaquée par un
recours collectif des riverains bernois et fribourgeois de la centrale auprès du TAF. Les
recourants ont invoqué un vice de forme, le DETEC n’ayant pas communiqué aux
opposants les conditions d’exercice du droit de recours contre sa décision. Ils ont en
outre dénoncé la violation de leur droit d’être entendus, puisqu’ils n’ont pas pu
s’exprimer sur un rapport de l’IFSN remis au DETEC en 2007. La démarche des riverains
a reçu le soutien d’un comité composé d’associations antinucléaires, d’organisations
de protection de l’environnement, de partis de gauche et de collectivités publiques. En
fin d’année, le TAF a rendu une décision incidente concernant la consultation par les
recourants de documents relatifs à la sécurité de la centrale. En raison d’intérêts
publics prépondérants (notamment la prévention des risques de sabotage et d’actes
terroristes), les juges ont maintenu le secret sur les informations classées
confidentielles. Ils ont par contre autorisé les recourants à accéder aux documents dits
« internes », notamment à l’expertise de l’IFSN concernant les fissures du manteau du
réacteur, considérant que, pour de telles informations, le droit de consulter prime sur
les intérêts privés à maintenir le secret. 33

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 11.12.2010
NICOLAS FREYMOND

En décembre, l’Inspection fédérale de la sécurité nucléaire (IFSN) a publié de nouvelles
exigences concernant l’exploitation de la centrale de Mühleberg. L’autorité de
surveillance a estimé que le site bernois remplissait les critères minimaux de sécurité
pour les prochaines cinq années. Au-delà de 2017, l’IFSN exige de vastes mesures de
rééquipement, notamment pour ce qui est de l’enveloppe du cœur du réacteur, de
l’enceinte de confinement et de la maîtrise des défaillances. Les plans de mise en
œuvre obligatoires devront être remis à l’IFSN d’ici 2013. 34

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 21.12.2012
LAURENT BERNHARD

En raison de la hausse des coûts de démantèlement des centrales nucléaires et de la
baisse des rendements prévus sur les marchés financiers, le Conseil fédéral a proposé
une augmentation sensible des contributions de la part des exploitants des centrales
nucléaires aux fonds de désaffection et de gestions des déchets radioactifs. Le
gouvernement a mis en août en consultation une révision de l’ordonnance sur le fonds
de désaffection et sur le fonds de gestion (OFDG). A partir de juillet 2014, le total des
contributions annuelles devrait passer de 56 à 100 millions de francs pour le fonds de
désaffection et de 118 à 207 millions de francs pour le fonds de gestion. 35

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 22.04.2013
LAURENT BERNHARD

In einer Medienmitteilung gab das ENSI Anfang März 2018 bekannt, dass der
Reaktorblock I des Atomkraftwerks Beznau den Betrieb wieder aufnehmen dürfe. Die
Anlage war seit 2015 ausser Betrieb gewesen, da im Reaktordruckbehälter
Aluminiumoxideinschlüsse gefunden worden waren. Die Betreiberin Axpo musste
danach einen Sicherheitsnachweis erbringen, der sie gemäss eigenen Angaben rund
CHF 350 Mio. gekostet habe. Der Bericht zeigte, dass die Einschlüsse keinen Einfluss
auf die Betriebssicherheit hätten. Zur Überprüfung hatte das ENSI ein internationales
Team an Experten beigezogen. 36

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 06.03.2018
MARCO ACKERMANN
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Wie bereits im Oktober 2013 angekündigt und mit dem Eingang des Stillegungsprojekts
im Dezember 2015 nochmals verdeutlicht, will die BKW das Kernkraftwerk Mühleberg
am 20. Dezember 2019 vom Netz nehmen. Das betroffene Projekt wurde öffentlich
aufgelegt, durch das ENSI und die KNS eingehend geprüft, durch einige Auflagen ergänzt
und dem BFE übergeben. Dieses hat die Stilllegungsverfügung verfasst, welche dann
vom UVEK verordnet wurde. Der Rückbau der Anlage Mühleberg erfolgt dabei in zwei
Teilen – einem nuklearen und einem konventionellen:
Der angeordnete nukleare Rückbau der Anlage ist in drei grobe Phasen aufgegliedert.
Dabei steht die Etablierung eines sicheren technischen Nachbetriebs im Zentrum,
sodass für Mensch und Umwelt keine Gefahr besteht. In einem ersten Schritt müssen
die Brennelemente aus der Anlage abtransportiert werden. In einer zweiten Phase
erfolgt der Rückbau aller Systeme und Grosskomponenten, bevor in der dritten und
letzten Phase geprüft wird, dass keine radioaktiven Materialien mehr auf dem Gelände
vorhanden sind. Erst nach dieser Überprüfung durch das ENSI und nach Gutheissen
eines weiteren Gesuchs, das bis 2027 einzureichen ist, kann mit dem zweiten,
konventionellen Rückbau der Anlage begonnen werden. Geplant ist somit ein Ende der
Arbeiten bis im Jahr 2034. Die dabei anfallenden Kosten belaufen sich gemäss
Verfügung des UVEK und Angaben der BKW auf CHF 611 Mio. für die Stilllegung, CHF 340
Mio. für den Nachbetrieb und CHF 35 Mio. für das Management. 37

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.06.2018
MARCO ACKERMANN

Das UVEK erteilte im Sommer 2018 der NAGRA drei Bewilligungen für die Durchführung
von Sondierbohrungen an den Standorten Bülach (ZH) im Standortgebiet «Nördlich
Lägern» sowie in Trüllikon (ZH) und Marthalen (ZH) – beide im Standortgebiet «Zürich
Nord-Ost». Die NAGRA hatte zuvor 22 Gesuche für Sondierbohrungen in den noch
verbleibenden drei potentiellen Endlagergebieten «Jura Ost» im Kanton Aargau,
«Nördlich Lägern» und «Zürich Nord-Ost» – beide im Kanton Zürich – eingereicht.
Weitere Entscheide für zusätzliche Bohrungen in diesen drei Gebieten werden vom
UVEK folgen. Mittels solcher Sondierbohrungen soll ermittelt werden, ob die gewählten
Standorte zur Errichtung geologischer Tiefenlager für radioaktive Abfälle geeignet
wären. Im Jahr 2022 will die NAGRA dann bekannt geben, für welche Standorte sie
Rahmenbewilligungsgesuche ausarbeiten wird. 38

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 21.08.2018
MARCO ACKERMANN

Zeitungsberichten zufolge habe die Axpo verordnete Nachrüstungen im AKW Beznau
aus dem Jahr 2011 bis Ende 2018 noch nicht ausreichend umgesetzt. Nach dem
Atomunfall im japanischen Werk Fukushima-Daiichi im Jahr 2011 verfügte das ENSI im
gleichen Jahr Nachrüstungen für die Beckenkühlung in der Anlage Beznau. Zwar sind
zwischenzeitlich vier Nachrüstungspakete umgesetzt worden, eines fehle aber bis zum
aktuellen Zeitpunkt noch, berichteten die Medien. Jenes fünfte Element hätte
ursprünglich bis 2014 installiert sein müssen, konnte aber aufgrund eines Entscheids
des ENSI bis ins Jahr 2017 aufgeschoben werden. Die Axpo begründete die nun erneute
Verzögerung damit, dass der zuständige Lieferant Konkurs gegangen sei, und sprach von
einem neuen – vom ENSI jedoch noch nicht bestätigten – Terminplan der Nachrüstung
bis ins Jahr 2021. Das ENSI bedauerte den zeitlichen Aufschub beim Einbau des
zusätzlichen Brennelement-Kühlwassersystems im Lagerbecken, bekräftigte aber, dass
auch so schon ein hoher Schutzgrad gewährleistet sei.
Der Geschäftsleiter der atomkritischen Schweizerischen Energiestiftung (SES), Nils
Epprecht, kritisierte dise Haltung des Inspektorats scharf und sprach gegenüber der
Aargauer Zeitung von einem «unzulässig erhöhten Risiko». Die Aufsichtsbehörde müsse
die «Einhaltung der Sicherheitsvorgaben strenger einfordern» und sende durch zu viel
Nachsicht gegenüber den AKW-Betreiberfirmen ein falsches Signal aus. 39

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 04.01.2019
MARCO ACKERMANN

Nachdem im Februar 2019 die umstrittene Revision der Kernenergieverordnung KEV in
Kraft getreten war – welche unter anderem die Präzisierung der besagten 100-
Millisievert-Auslegung bei Störfällen natürlichen Vorkommnisses beinhaltete –
beurteilte die ausserparlamentarische Kommission KNS diese Präzisierungen in ihrem
Tätigkeitsbericht zum Jahr 2018 positiv. Die Änderungen würden «zu einer klareren
Struktur und Aussage der rechtlichen Vorgaben in den betroffenen Bereichen führen».
Zudem würde durch die getroffenen Anpassungen das «bisherige Schutzniveau von
Mensch und Umwelt beibehalten», resümierte die KNS im April 2019. Die KNS hatte
schon im März 2012 dafür plädiert, die Verordnung in den betroffenen Punkten zu
revidieren und Unklarheiten zu korrigieren. 40

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.05.2019
MARCO ACKERMANN
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Da die Aare im Jahr 2018 beim AKW Beznau die in der Gewässerschutzverordnung aus
dem Jahr 1999 festgelegte Temperaturlimite von 25 Grad Celsius während mehrerer
Tage deutlich überschritten hatte, startete das BFE im Juli 2019 ein Verfahren für eine
allfällige Anpassung oder Neuerteilung der Bewilligung für die Kühlwasserleitung der
Anlagen in Beznau. Diese basierte zum aktuellen Zeitpunkt noch auf der weniger
strengen Verordnung über Abwasserleitungen aus dem Jahr 1975, welche keine Grenze
bei 25 Grad Celsius kennt. Als Sofortmassnahme verfügte das BFE zudem eine Regelung
für den Sommer 2019, wonach die Betreiberin Axpo die Leistung der beiden Reaktoren
bei einer Überschreitung der Aaretemperatur von 25 Grad Celsius drosseln oder ganz
herunterfahren muss. 41

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.07.2019
MARCO ACKERMANN

«Axpo liefert Beznau-Bericht mit Lücken ab», resümierte der Tages-Anzeiger mit
Verweis auf den jährlich erscheinenden Aufsichtsbericht der Atomaufsichtsbehörde
ENSI. Die Atomkraftwerkbetreiber sind gesetzlich verpflichtet, alle zehn Jahre die
Dokumente zur umfassenden periodischen Sicherheitsüberprüfung (PSÜ) einzureichen.
Auf Basis dieser Dokumente kann das ENSI allenfalls Nachrüstungen anordnen. Mitte
2018 hatte die Axpo sodann diese Dokumente sowie den Sicherheitsnachweis für den
Langzeitbetrieb – dieser muss nach dem 40. Betriebsjahr ebenfalls beigelegt werden –
eingereicht. Im Aufsichtsbericht 2018, der im Sommer 2019 veröffentlicht wurde, kam
das ENSI jedoch zu einem kritischen Urteil: «Die Grobprüfung des ENSI führte in
einzelnen Bereichen zu sehr umfangreichen Nachforderungen.» Während das ENSI von
«umfangreichen Nachforderungen» sprach, bezeichnete die Axpo die
Nachforderungen als «ergänzende Zusatz-Informationen». Die Axpo erhielt eine
Fristerstreckung, um die fehlenden Informationen bis Ende 2019 einreichen zu
können. 42

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 27.07.2019
MARCO ACKERMANN

Umweltschutz

Gewässerschutz

L’OFEFP et les Offices fédéraux de l’Agriculture et de la Santé publique ont constaté
une  surcharge en nitrates de l’eau de consommation de près de 350 communes,
principalement du Plateau. Cette eau dépasse de beaucoup la limite admise de 25
milligrammes par litre. Pour y répondre, la Confédération déboursera 60 millions de
francs par an pour remplacer certaines cultures et favoriser celles qui évitent le
lessivage des nitrates provenant des engrais. Chaque année, ce sont près de 130 000
tonnes d’azote provenant des engrais agricoles qui finissent dans les eaux souterraines
sous forme de nitrates et en amoindrissent les qualités. Les engrais azotés sont
indispensables aux plantes, mais ils sont très solubles dans l’eau. 
Depuis 1999, la Confédération soutient des projets spéciaux – sous forme de contrats
avec des agriculteurs – visant à réduire les teneurs en nitrates des eaux souterraines.
Selon les Offices, près de 50 000 hectares de cultures sont concernés par les lessivages
excessifs d’azote, tout au long du Plateau. Les contrats passés avec les agriculteurs ne
portent toutefois que sur 1900 hectares, soit 5% des surfaces touchées. 43

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 28.05.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Le parlement avait chargé, en 1995, le Conseil fédéral d'introduire des taxes d'incitation
sur les engrais et produits phytosanitaires. Les autorités fédérales ont finalement
décidé d'y renoncer. A leur place, elles préconisaient une application plus conséquente
des prescriptions environnementales et agricoles en vigueur. Bien qu’elles concédaient
que les engrais et les produits phytosanitaires n’étaient pas toujours utilisés de
manière suffisamment écologique en Suisse, elles considéraient que les mesures
introduites ces dernières années permettaient, en principe, de réduire efficacement
les risques environnementaux liés à l’utilisation d’engrais et de produits
phytosanitaires. 44

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 21.05.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Suite à des mesures attestant une contamination par les PCB des eaux et des poissons
dans les cantons de Fribourg et du Jura, l’OFEV et l’Office fédéral de la santé publique
ont conjointement institué un groupe de travail afin d’évaluer l’ampleur du problème,
d’en identifier les causes et de recommander des solutions réalisables. Cet organe doit
principalement remplir une fonction de coordination au niveau supracantonal. Les
représentants de tous les cantons ont été invités à y participer et les services
cantonaux compétents se sont vu adresser une demande d’informations afin de

VERWALTUNGSAKT
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collecter rapidement toutes les données disponibles sur le sujet. 45

Suite à la constatation de contaminations par les PCB des eaux et des poissons dans les
cantons de Fribourg et du Jura l’année précédente, l’OFEV et l’Office fédéral de la
santé publique (OFSP) ont publié des recommandations à destination des autorités
cantonales censées permettre d’évaluer précisément la gravité de la contamination et,
le cas échéant, de prendre les mesures adéquates. 46

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.01.2009
NICOLAS FREYMOND

Im Berichtsjahr publizierte das UVEK die Anhörungsergebnisse zur Umsetzung der
parlamentarischen Initiative der UREK-SR zu Schutz und Nutzung der Gewässer, welche
auch einer Anpassung der Gewässerschutzverordnung bedurfte. Notwendig geworden
sind die Anpassungen aufgrund der Annahme des indirekten Gegenvorschlages zur –
daraufhin bedingt zurückgezogenen – Volksinitiative „Lebendiges Wasser“. Die
Anpassung betrifft in erster Linie die Renaturierung der Gewässer, Massnahmen im
Bereich Schwall und Sunk, Geschiebehaushalt sowie die Finanzierung. Die
Umweltorganisationen sowie die Hälfte der Kantone bewerteten den Entwurf positiv.
Über 70 der 173 eingegangenen Stellungnahmen äusserten sich jedoch auch negativ zum
Entwurf und 34 Vernehmlassungsteilnehmer lehnten ihn sogar vollständig ab. Zu
Letzteren gehörten neben sechs Kantonen auch der Bauernverband und die SVP.
Bedenken äusserten des Weiteren Vertreter der Elektrizitätswirtschaft und die
Kraftwerke. Umstritten war insbesondere die Festlegung der Breite des
Gewässerraumes. Während Umwelt- und Fischereiverbände eine weitere Ausdehnung
des Gewässerraumes forderten, erachtete die Mehrheit der restlichen
Vernehmlassungsteilnehmer den in der Anhörung präsentierten Wortlaut als zu
weitgehend. Darüber hinaus wurde stark kritisiert, dass die Regelungen den Kantonen
zu wenig Spielraum gewähren würden. Der Bundesrat hielt jedoch daran fest, den
Gewässerraum genau zu definieren, wie dies auch die Kernforderung der
zurückgezogenen Initiative vorsah. Damit werden ca. 4000 km Ufer von Fliessgewässern
revitalisiert. Darüber hinaus sei der Gewässerraum bei Gewässern mit mehr als 15 m
Breite für die Gewährleistung der natürlichen Funktionen und für den
Hochwasserschutz zu reservieren. Der Bundesrat zeigte sich jedoch auch zu
Kompromissen bereit. Nach diesen darf der Gewässerraum in urbanen Zentren in
gewissen Fällen vermindert werden und auf die Festlegung eines Grenzwertes für den
Wasserstand bei Wasserkraftanlagen wird verzichtet. Der Bundesrat bleibt dabei, dass
die Landwirte den Gewässerraum in ländlichen Gebieten nur extensiv nutzen dürfen.
Für diese Einschränkung werden die Landwirte jedoch entschädigt und zwar mit
Aufstockung des Landwirtschaftsbudgets um CHF 20 Mio. pro Jahr. Die Verordnung trat
in dieser Form am 1. Juni 2011 in Kraft. Die Kantone sind angehalten, innerhalb von vier
Jahren die Grundlagen zur Planung der Revitalisierung und der Massnahmen zur
Sanierung der Wasserkraftwerke zu schaffen. 47

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.05.2011
MARLÈNE GERBER

Das BAFU veröffentlichte in Erfüllung der Motion Hadorn (sp, SO) die entsprechenden
Konzentrationswerte auf seiner Website und wird diese Liste periodisch aktualisieren.
Diese Veröffentlichung der zusätzlich hergeleiteten Konzentrationswerte sollte den
zuständigen kantonalen Behörden die Arbeit erleichtern. Daher erachtete der
Bundesrat das Anliegen der Motion als erfüllt und beantragte deren Abschreibung. Der
National- und der Ständerat stimmten der Abschreibung im Herbst 2016 zu. 48

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 13.06.2016
BERNADETTE FLÜCKIGER

Suite à l'adoption de la motion 15.3001 par le Parlement, le Conseil fédéral a adapté, à
nouveau, l'OEaux  afin d'aménager une plus grande marge de manœuvre aux cantons
lors de la détermination de l'espace réservé aux eaux. Avec la deuxième étape de la
modification de l'OEaux, les spécificités locales devraient mieux être prises en compte
lors de la délimitation de ces espaces.
La modification de l'ordonnance a été soumise à consultation, 83 avis ont été récoltés
sur les six changements apportés aux articles 41a, 41c et 41cbis. La majorité des cantons
approuvent le projet et saluent la marge de manœuvre supplémentaire qui leur est
conférée. Le PLR voudrait étendre la marge de manœuvre aux zones à bâtir et aux
petits cours d'eau. Au contraire, le PS rejette l'ensemble du projet. Les modifications
seraient contraires au compromis politique trouvé dans le cadre de révision de l’OEaux.
Les associations intercommunales, ainsi que les associations économiques se sont
prononcées positivement. Les organisations environnementales ont trouvé que le

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.02.2017
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projet affaiblissait la législation sur la protection des eaux. Finalement, les associations
paysannes ont évoqué une mise en œuvre insuffisante de la motion 15.3001. Ils ont
déploré le manque d'harmonisation avec d'autres ordonnances et précisé que le projet
n'élargissait pas la marge de manœuvre des cantons. 49

Allgemeiner Umweltschutz

La Confédération, les CFF et la Société suisse des industries chimiques (SSIC) ont signé
une déclaration commune. Elle prévoit la prise de mesures volontaires par la chimie et
les CFF, ainsi que des adaptations de la législation visant à améliorer la sécurité. Le but
du paquet de mesures signé vise à écarter autant que possible à partir de 2003 les
risques qui vont de pair avec le transport de marchandises dangereuses par le rail. Sur
quelques 34 kilomètres du réseau ferroviaire suisse, les risques sont jugés
inacceptables : la probabilité d’un accident y est certes faible, mais les atteintes en
résultant pour les personnes et l’environnement peuvent être très graves. Les
premières mesures seront mises en œuvre le plus tôt possible. L’industrie chimique
suisse renoncera volontairement, dès le 1er janvier 03, à transporter du chlore dans des
wagons-citernes sur le réseau helvétique, notamment entre le nord-ouest du pays et le
Valais. Du coup, le transport de chlore en Suisse se trouvera réduit d’un quart. Entre-
temps, les CFF installeront quant à eux des détecteurs sur 623 wagons-citernes
circulant sur le réseau. Les mesures au niveau législatif prévoient des modes
d’exploitation spécifiques et des améliorations des wagons-citernes. Les risques
engendrés par les deux gaz toxiques que sont le chlore et le dioxyde de soufre seront
réduits progressivement. Dès 2006, ces substances dangereuses ne pourront plus être
transportées que sous certaines conditions très strictes (convois ou wagons-citernes
spéciaux). Dès 2010, il sera obligatoire d’utiliser dans tous les cas des wagons-citernes
spéciaux notablement plus sûrs. Des mesures d’accompagnement seront prises pour
empêcher que le transport de chlore et de dioxyde de soufre ne soit transféré sur la
route. Jusqu’à présent, les transports de grandes quantités s’effectuent uniquement
par wagons-citernes sur le rail où le risque d’accident est plus faible que sur la route.
C’est pourquoi il est prévu d’interdire d’ici à 2004 le transport par route de ces deux
gaz liquéfiés sous pression et du phosgène dans des conteneurs de poids net supérieur
à 1000 kg. 50

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 28.06.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Le rapport relatif à la mise en œuvre de la seconde Déclaration conjointe sur le
transport de chlore informe des nouvelles mesures prises pour renforcer la sécurité du
transport de chlore. Depuis 2017, un train spécial circule hebdomadairement entre la
France et le Valais. Le tronçon a été davantage sécurisé. Un second axe
d'approvisionnement, en partance de l'Italie, va être instauré afin de diminuer la
quantité de chlore transitant par l'arc lémanique densément peuplé. En outre, les
wagons-citernes seront équipés par des technologies de sécurité plus performantes.
D'après les conclusions du rapport, sur la première phase de mise en œuvre de la
déclaration conjointe, le risque a été réduit d'un facteur 10 aux endroits critiques. Les
objectifs convenus ont été atteints. Les signataires prévoient d'établir une feuille de
route des mesures à réaliser entre 2019 et 2025 pour poursuivre les efforts en la
matière. 51

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 14.02.2019
DIANE PORCELLANA

Klimapolitik

Im März 2012 verabschiedete der Bundesrat den ersten Teil seiner Strategie zur
Anpassung an den Klimawandel in der Schweiz. Darin hielt er die Ziele,
Herausforderungen und Handlungsfelder auf Bundesebene fest. Diese Anpassung sei
nötig, weil die globalen Temperaturen auch gemäss den positivsten Szenarien in den
nächsten Jahrzehnten aufgrund des Klimawandels ansteigen würden. Die Strategie
formulierte folgende Ziele: Die Schweiz soll die Chancen nutzen, die der Klimawandel
bietet   (bspw. für den Sommertourismus); die Risiken, die sich aus dem Klimawandel
ergeben, minimieren; sowie die Anpassungsfähigkeit von Umwelt, Gesellschaft und
Wirtschaft steigern. Die wichtigsten Herausforderungen, die sich aus dem Klimawandel
für die Anpassung ergeben, sah der Bundesrat unter anderem in der grösseren
Hitzebelastung (insbesondere in den dicht besiedelten Städten), im steigenden
Hochwasserrisiko, in der Beeinträchtigung der Wasser-, Boden- und Luftqualität oder
auch in der Veränderung von Lebensräumen und Landschaften. Die
Anpassungsstrategie listete schliesslich auch die Sektoren, in welchen

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.03.2012
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Anpassungsleistungen vollzogen werden müssen, auf – wie etwa die Landwirtschaft, den
Tourismus, die Raumentwicklung oder die Energiewirtschaft. Für diese Sektoren
wurden insgesamt 48 Handlungsfelder definiert, die Anpassungsziele festgehalten und
die Stossrichtung zur Erreichung dieser Ziele festgelegt. 
Der zweite Teil der Strategie bildet der Aktionsplan für die Jahre 2014-2019. 52

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Anfang Dezember verschickte der Bund Jodtabletten an alle Haushalte, die im Umkreis
von 20 Kilometern eines Atomkraftwerks liegen. Im Notfall sollen sie bei rund 1,2 Mio
Menschen eine Verseuchung der Schilddrüse verhindern. Zehn Jahre zuvor hatten nur
Haushalte im Umfeld von fünf Kilometern die Jodtabletten als Hausvorrat erhalten. Die
Gemeinden, die im Abstand von fünf bis 20 Kilometer liegen, lagerten den Jodvorrat
zentral. Abklärungen hatten seither gezeigt, dass mit diesem System die Tabletten nicht
rechtzeitig an die Bevölkerung verteilt werden könnten. 53
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